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Droit de la prévention

Notre analyse

Un médecin peut être lié dans son exercice professionnel par un contrat ou un statut à un autre médecin, une administration une
collectivité ou tout autre organisme public ou privé. Cela n'impacte d'aucune manière ses devoirs professionnels dont, plus
particulièrement, ses obligations concernant le secret professionnel et son indépendance. 

Le médecin a l'interdiction d'accepter que son indépendance soit limitée pour ce qui concerne son exercice médical peut importe le
lieu d'exercice de son activité. 

Article R4127-95 du Code de la santé publique

Le fait pour un médecin d'être lié dans son exercice professionnel par un contrat ou un statut à un autre médecin, une administration, une collectivité ou
tout autre organisme public ou privé n'enlève rien à ses devoirs professionnels et en particulier à ses obligations concernant le secret professionnel et
l'indépendance de ses décisions.

En aucune circonstance, le médecin ne peut accepter de limitation à son indépendance dans son exercice médical de la part du médecin, de l'entreprise
ou de l'organisme qui l'emploie. Il doit toujours agir, en priorité, dans l'intérêt de la santé publique et dans l'intérêt des personnes et de leur sécurité au
sein des entreprises ou des collectivités où il exerce.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Secret médical, Service-
public

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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